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l’ONEV et ses Activites 



Position de l’ONEV-MdE 
 

Le concept « observatoire » 
  
Un Observatoire est un dispositif d’observation, de monitoring et de gestion de 
l’information « mis en œuvre par un ou plusieurs organismes, pour suivre l’évolution 
d’un phénomène, d’un domaine ou d’une portion de territoire dans le temps et dans 
l’espace ». 
 

Vision: 
L’ONEV doit servir d’outils pour tous les acteurs de l’environnement dans la société 
haïtienne 
L’ONEV fonctionnera comme gestionnaire de banques de données, comme point 
de connexion et d’échanges de l’information environnementale,  
L’ONEV aura un rôle de plaidoyer et de communication très important. 
 

L’objectif de l’ONEV est de mettre en place un dispositif institutionnel et technique 
efficace pour la production, l’analyse et la diffusion d’informations 
environnementales nécessaires à la prise de décision et aux réflexions 
prospectives. 

 

 

 



La Mission : 
  
L’ONEV est un dispositif de partenariat interinstitutionnel pour la promotion de 
mécanismes structurés et dynamiques de liaison visant à stimuler les échanges 
d’information, la production de données et d’analyses scientifiques nécessaires à une 
gestion rationnelle de l’environnement et un suivi de la vulnérabilité aux aléas naturels 
en Haïti.  
  
L’ONEV entend servir de plateforme pour des relations partenariales productives et 
mutuellement bénéfiques aux institutions concernées dans le cadre de leurs missions 
spécifiques, en particulier, et aux intérêts nationaux majeurs, en général, dans le cadre 
des actions visant à promouvoir une gestion durable de l’environnement.  
  
Axes de Travail Envisages: 

 
Un Axe scientifique et technique: l’ONEV coiffant le suivi et l’évaluation 
environnementale, la promotion de la recherche scientifique dans le domaine du 
développement durable à l’échelle nationale, la surveillance écologique … 
  
Un Axe d’Appui-Conseil en politiques/stratégies environnementales ciblant  
l´élaboration de politiques environnementales sectorielles d’intérêt, la réactualisation 
de la politique environnementale nationale à savoir le  Plan d’Actions pour 
’Environnement (PAE), la formulation des interventions prioritaires, les obligations de 
Haïti vis-à-vis des Traités Environnementaux Multilatéraux (Conventions et Protocoles) 
qu’ elle a signés et ratifiés. 
 
 

 

 

 

 

Mission et Axes de Travail  



Axes de Travail Envisages 
 
Un Axe informationnel ,vecteur de diffusion de l’information utile aux utilisateurs de 
l’ONEV, mettant l’emphase sur la synergie, la promotion de partenariats et des 
produits de l’Observatoire, la mobilisation et la persuasion autour d’initiatives de Santé 
Environnementale (approvisionnement en eau, assainissement, gestion de déchets et 
de la pollution), de Gestion des Ressources Naturelles bref de Développement Durable 
de Haïti etc. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Revue des Grandes Thématiques 

Environnementales Haitiennes  
 Sols 
 Eaux douces (surfaces et souterraines) 
 Forêts  
 Diversité biologique  
 Gestion des zones côtières et marines  
 Énergie  
 Environnement urbain  
 Atmosphere ( Changements climatiques, Ozone) 
 Air (Suivi et controle de la pollution de l’air) 
 Mines et carrières  
 Risques et désastres / Catastrophes naturelles  
 Gouvernance environnementale ( Politiques publiques, Strategies, Lois, 

Instruments de gestion, Surveillance environnementale, Respect de 
l‘application des lois et principes) 



Thématiques Possibles à Couvrir par l’ONEV  



Activites de l’ONEV  



1. Sur base de l’expérience développée dans le Sud, élaborer un Guide 
Méthodologique national pour la protection naturelle des berges et du 
littoral au travers de la reforestation ciblée d’espèces natives et/ou non 
invasives 

2. Sur base du travail entrepris par le CIAT pour élaborer une loi du littoral, 
appuyer la formulation d’un Plan de Gestion Intégrée de la Zone Côtière 

dans une zone du pays (Grand Sud) comme expérience pilote et point de 
départ de la mise en œuvre  

3. Développer et valider, à travers une approche participative, la structure 
et le fonctionnement de la Table Sectorielle Environnement. 
La TSE pourra, au niveau départemental, aider à coordonner le relèvement 
post-Matthew. 

4. Sur base du développement du PAE (activité 3) et sur base de 
l’évaluation des capacités et des besoins en formation (activité 14), 
Développer et mettre en œuvre un programme de formation ciblé: 
formation en biodiversité (une des conventions de RIO), gestion côtière 

intégrée et système d’information géographique environnemental,  
Fournir des outils de surveillance/suivi  liées aux formations  

5. Développement du mécanisme financier pour la conservation des 
aires protégées en Hai ̈ti (fond fiduciaire) 



6. Développer et mettre en place un Système National d'Information  
Environnementale (SNIE).  
 
Mettre en place un système de suivi de la restauration/régénération des 
écosystèmes (Cyclone Matthew). 
 
Développer une plateforme ouverte, dynamique, en ligne pour le Système 
National d'Information  Environnementale (SNIE). 



 
 
 

MERCI DE VOTRE ATTENTION 


